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LISTE DES PIÈCES A FOURNIR     : AUTORISATION D’ENSEIGNER  

Si vous désirez obtenir votre autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules
terrestres à moteur, d’une catégorie donnée, et la sécurité routière, il vous appartient d’adresser
impérativement, à la section « auto-écoles », les pièces énumérées ci-dessous EN PLUS de celles
que vous avez déjà fournies au médecin :

1. Une demande datée et signée mentionnant vos coordonnées complètes (adresse, numéros de 
téléphone et mail), ainsi que les catégories de permis souhaitées (voir document joint),

2. Photocopie recto /verso de votre autorisation d’enseigner actuelle,

3.  La photocopie de votre  titre professionnel d’enseignant (e) de la conduite et de la sécurité
routière ou votre diplôme du brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite
automobile et  de  la  sécurité  routière  (B.E.P.E.C.A.S.E.R.)  et,  le  cas  échéant,  des  mentions
spécifiques,  ou de l’un des titres ou diplômes reconnus équivalents de plein droit  ou admis en
équivalence par le préfet ou par le ministre chargé des transports en application des dispositions de
l’article R. 243-1, 1° du code de la route. (si vous ne l’avez plus en votre possession, vous devez
vous rapprocher du service des concours de la Préfecture du département auprès duquel vous
avez passé le concours)

4. un certificat médical en cours de validité attestant que vous remplissez les conditions d’aptitude 
physique mentionnées à l’article R. 243-1, 4° du code de la route,

5. Deux photographies d’identité identiques et récentes,

6. Un justificatif d’identité et d’état civil, (Carte Nationale d’Identité, passeport)

7. Un justificatif de domicile daté de moins de 3 mois (une quittance, par exemple),

8. La photocopie recto/verso de votre permis de conduire réactualisé, si nécessaire, 
(enseignement des catégories lourdes)

9. Une enveloppe timbrée à votre adresse.

Demande à transmettre par courrier à l’adresse suivante :
CADAM 

DDTM / SDRS / PER
147 Bd du Mercantour - Bât Cheiron

06286 Nice Cedex 3

(format 3,5 x 4,5 cm)
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